
Faut-il informer de la présence d’un observateur RH pendant
l’entretien ?

Réponse courte

Il est nécessaire d’informer le salarié de la présence d’un observateur RH avant le début de l’entretien individuel,

idéalement lors de la convocation ou, à défaut, dès l’accueil du salarié. Cette information doit préciser l’identité, la

fonction et le rôle strictement passif ou consultatif de l’observateur.

L’obligation d’information est particulièrement impérative pour les entretiens disciplinaires, où l’absence d’information

préalable peut constituer une atteinte aux droits de la défense du salarié et entraîner la nullité de la sanction ou de la

mesure prise. Il est donc recommandé d’informer systématiquement le salarié et de consigner cette démarche dans

le compte rendu d’entretien.

Définition

L’observateur RH est une personne appartenant au service des ressources humaines, présente lors d’un entretien

individuel entre un salarié et son supérieur hiérarchique ou un représentant de l’employeur. Sa mission consiste à

assister à l’entretien sans y participer activement, dans un but de suivi, de conseil ou de conformité des pratiques

managériales. La présence de l’observateur RH ne doit pas modifier la nature de l’entretien ni porter atteinte aux

droits du salarié.

Conditions d’exercice

La présence d’un observateur RH lors d’un entretien individuel n’est pas interdite par la législation luxembourgeoise,

sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié, notamment le droit au respect de la vie privée et le droit

à l’information. L’employeur doit veiller à ce que la présence de l’observateur ne crée pas un climat d’intimidation ou

ne porte pas atteinte à la loyauté des échanges. Lorsque l’entretien porte sur des sujets disciplinaires, la

transparence et l’équité procédurale imposent une information préalable du salarié.

Modalités pratiques

L’information du salarié sur la présence d’un observateur RH doit être délivrée avant le début de l’entretien,

idéalement lors de la convocation ou, à défaut, dès l’accueil du salarié. Cette information doit préciser l’identité et la

fonction de l’observateur, ainsi que le rôle strictement passif ou consultatif qu’il occupera pendant l’entretien. En cas

de refus du salarié, l’employeur doit apprécier la justification de ce refus au regard des circonstances et du motif de

l’entretien. Pour les entretiens disciplinaires, l’absence d’information préalable peut être considérée comme une

atteinte aux droits de la défense du salarié.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer systématiquement une mention relative à la présence éventuelle d’un observateur RH

dans les convocations aux entretiens individuels. Cette pratique favorise la transparence et limite les contestations

ultérieures. Lorsque l’entretien est susceptible de déboucher sur une sanction disciplinaire, il est conseillé de rappeler

au salarié la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, conformément à l’article L.124-7 du Code

du travail. Toute intervention de l’observateur RH doit être limitée à un rôle d’observation, sauf si le salarié en

accepte expressément l’élargissement. Il convient de consigner dans le compte rendu d’entretien la présence de

l’observateur et l’information donnée au salarié.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas expressément l’obligation d’informer le salarié de la présence d’un

observateur RH lors d’un entretien individuel. Toutefois, l’article L.124-7 impose, pour les entretiens disciplinaires,

l’information préalable du salarié sur la possibilité d’être assisté. La jurisprudence nationale considère que la loyauté

des procédures internes impose une information claire sur la composition de l’entretien, notamment lorsque la

présence d’un tiers est susceptible d’influencer le déroulement ou la perception de l’entretien par le salarié. Le non-

respect de cette obligation d’information peut constituer une irrégularité de procédure, particulièrement en matière

disciplinaire, et entraîner la nullité de la sanction ou de la mesure prise à l’issue de l’entretien.

L’absence d’information préalable sur la présence d’un observateur RH peut être considérée comme une atteinte aux droits du salarié,

notamment en cas d’entretien disciplinaire. Il est donc prudent d’informer systématiquement le salarié et de documenter cette

démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7

